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COMPTE RENDU 

DES OPÉRATIONS DU COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS 

PENDANT L'EXERCICE 1858-59. 

MESSIEURS, 

Vous voudrez bien vous rappeler qu'après avoir entendu la lecture de ce 

Rapport vous aurez à procéder à plusieurs élections. MM. COHIN, DDBOCHET 

et OGERAU, Administrateurs, et M. LUCY-SÉDILLOT, Censeur, sont arrivés au 

terme de leur mandat. Vous devrez ou les réélire ou les remplacer. 

Opérations du Comptoir. 

Lé Comptoir, comme tous les établissements financiers, s'est ressenti cette 

année de la situation générale et des circonstances que le pays a traversées. 

Le chiffre de 703,757,423 fr. 92 c, auquel se sont élevées ses affaires, est 

inférieur de 77 millions à celui de l'année dernière. 

Dans ce total, I'ESCOMPTE, qui n'a pas cessé d'être notre principale opéra-

tion, représente une somme de 562,961,538 fr. 96 c. ; nos ENCAISSEMENTS y 

figurent pour 70,295,163 fr. 51 c.; nos AVANCES SUR FONDS PUBLICS, pour 

42,890,208 fr. 75 c; et les CRÉDITS SUR CONNAISSEMENTS ET NANTISSEMENTS 

DIVERS, pour 27,610,512 fr. 70 c. 

Il est à remarquer que la diminution que nous vous signalons, et qui a 

porté sur nos escomptes comme sur nos autres opérations, ne concerne pas 
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notre clientèle de Paris. Si les Sous-Comptoirs nous ont fourni moins de 

papier, si nous en avons moins reçu de nos correspondants de province, le 

commerce parisien nous en a présenté à l'escompte pour 4 millions de plus 

que l'année dernière. 

Caisse. 

Dans le cours de cette année, la Caisse, dont le solde, au 30 juin 1858, 

était de 2,192,018 fr. 41 c, a reçu 660,145,062 fr. 29 c. 

Elle a payé ... 660,606,603 80 

C'est un mouvement total de 1,320,751,666 fr. 09 c. 

La moyenne des payements, par mois, a été de. 55,050,550 fr. 31 c. 

Portefeuille. 

36,017 effets s'élevant à 48,436,191 fr. 41 c. 

A la fin du précédent 

exercice, notre porte-

feuille contenait 

Il y est entré, du 1er 

juillet 1858 au 30 juin 

1859 999,735 

Total 1,035,752 

Il est sorti de notre 

portefeuille, dans le 

cours de cette même 

année 988,432 

Il y restait, par con-

séquent, au 30 juin 

dernier. 47,320 

633,256,702 47 

681,692,893 fr. 88 c. 

621,974,622 05 

59,718,271 fr. 83 c. 

Les valeurs réescomptées par le Comptoir ou envoyées à l'encaissement 

montant, à la même date, à 11,606,982 fr. 48 c. 

Nos risques, au 30 juin dernier, tant en portefeuille 

qu'en circulation, étaient de 71,325,254 fr. 31 c. 

Comptes d'Espèces. 

Les comptes courants d'espèces ont été crédités, cette année, 
de 172,663,084 fr. 05 c. 

Ils ont été débités de . , 165,718,411 » 

Et le solde de ces comptes s'élevait, au 30 juin 

dernier, à 28,679,266 48 

Au 30 juin 1858, il n'était que de 21,734,593 43 

Le minimum des sommes déposées pendant le cours de l'exercice n'est 

pas descendu au-dessous de 22,267,511 fr. 20 c. 

Contentieux. 

Le solde des effets entrés au Contentieux, durant cet exercice, montait, au 

30 juin dernier, à , , 164,528 fr. 14 c. 

Après en avoir déduit les recouvrements opérés sur le 

Contentieux ancien et qui représentent une rentrée 

nette, soit une somme de 78,951 45 

La différence, qui est de . 85,576 fr. 69 c, 

a été, à notre ordinaire, passée par Profits et Pertes. 

Frais généraux. 

Nos frais généraux présentent peu de variation. Ils ont été, Tannée der-
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nière, de 686,276 fr. 77 c. ; cette année, ils sont de. . . 696,385 fr. 57 c. 

répartis ainsi entre divers chapitres : 

Honoraires et appointements 476,679 36 

Droits de présence • • • • 24,350 » 

Ports et affranchissements de lettres 56,931 68 

Loyer 27,500 » 

Frais divers : contributions, patente, impressions, four-

nitures des bureaux, service du poste, etc 110,924 53 

Somme égale 696,385 fr. 57 c. 

Compte de Profits et Pertes. 

PREMIER SEMESTRE. 

Au 31 décembre 1858, conformément à nos statuts, nous avons arrêté nos 

écritures et nous avons distribué un dividende de 18 francs. A cette époque, 

le solde créditeur du compte de Profits et Pertes était de 1,015,888 fr. 83 c, 

qui ont été répartis de la manière suivante : 

Intérêts du capital à 2 p. 0/0 pour six mois 400,000 fr. » c. 

Réserve relative à l'affaire du Sous-Comptoir des 

Denrées coloniales, 150,000 

Réserve statutaire 108,972 20 

Dividende, en dehors de l'intérêt du capital 320,000 » 

Gratifications aux employés.. .. 20,000 » 

Caisse de prévoyance 10,000 » 

Reliquat 6,916 63 

Somme égale.. ■ / 1,015,888 fr. 83 c. 

DEUXIÈME SEMESTRE. 

Au 30 juin dernier, notre compte de Profits et Pertes présentait un solde 

créditeur de . 734,683 fr. 25 c, 

que nous vous proposons de distribuer ainsi : 

Intérêts du capital 400,000 » 

Réserve spéciale 35,000 ». 

Réserve statutaire 67,420 80 

Dividende 200,000 » 

Gratifications aux employés. . 20,000 » 

Caisse de prévoyance 10,000 » 

Reliquat 2,262 45 

Somme égale 734,683 fr. 25 c. 

RÉCAPITULATION. 

Les deux semestres réunis donnent, pour l'année entière, un bénéfice 

de.. 1,743,655 fr. 45 c. 

Ainsi répartis : 

Aux actionnaires, soit à titre d'intérêt, soit à titre de 

dividende 1,320,000 » 

A la réserve statutaire 176,393 » 

A celle dite du Sous-Comptoir des Denrées coloniales. 185,000 » 

Aux employés, pour gratifications 40,000 » 

A la Caisse de prévoyance .. , 20,000 » 

Solde non réparti 2,262 45 

Somme égale 1,743,655 fr. 45 c. 
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Dividende. 

MESSIEURS, 

En résumé, après avoir reçu 18 francs par action sur les produits du 

1er semestre, il vous reste encore à recevoir 15 francs sur ceux du 2e semestre. 

C'est un dividende total de 33 francs, soit de 6 3/5 p. 0/0 par action de 
500 francs. 

Nous vous rappellerons que notre réserve statutaire, augmentée au 30 juin 

dernier de 136,393 francs, s'élève aujourd'hui à 3,940,235 fr. 43 c. 

En tenant compte et des circonstances et de la réduction, depuis un an, 

du taux de l'intérêt, on ne s'étonnera pas d'un résultat que les gens d'affaires 

considéreront avec nous comme un témoignage de la prospérité continue du 
Comptoir. 

Si vous donnez votre approbation aux comptes que nous venons de vous 

soumettre, la caisse du Comptoir payera les 15 francs afférents au second 

semestre de l'exercice de 1858 à 1859 à partir du 1er août prochain. 

j 

RAPPORT 

DU COMITÉ DE CENSURE DU COMPTOIR D'ESCOMPTE, 

Année 1858-1859. 

MESSIEURS, 

Le Rapport qui vient de vous être lu explique les opérations et la bonne 

situation du Comptoir. 

En assistant régulièrement aux réunions des Comités, ainsi qu'aux délibé-

rations du Conseil d'Administration, nous avons participé à la discussion des 

affaires, dont nous avons suivi toutes les phases. Tous les actes de l'Admi-

nistration ont été portés à notre connaissance. Les résultats constatés parla 

comptabilité et les documents qui nous ont été soumis nous permettent de 

dire que toutes les opérations ont été faites avec la plus grande régularité. 

Nous devons ajouter que nos fonctions de Censeurs nous ont été rendues 

faciles par le concours de tous, pour observer les statuts qui nous régissent. 

Les circonstances générales de l'année qui vient de s'écouler étaient peu 

propices au développement des affaires commerciales et industrielles. 

La tâche à remplir était grande pour donner satisfaction aux intérêts des 

Actionnaires, alors que l'aliment commercial était restreint et que tout com-

mandait une extrême prudence. 
Votre Conseil d'Administration, d'accord avec la Direction, nous paraissent 

avoir atteint le but désiré par les résultats relativement satisfaisants qui 

viennent de vous être présentés. 
Le Comptoir n'a point eu, cette année, à supporter de pertes, importantes;, 

* 3 
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mais, malgré tout le soin apporté à l'examen des affaires, il est impossible de 

faire disparaître complètement les chances aléatoires. 

Le contentieux, passé comme d'habitude au débit du compte de Profits 

et Pertes, est notablement au-dessous de celui de l'année dernière. Il était, 

Tan passé, de 111,778 fr. 49 c; il n'est, cette année, que de 85,576 fr. 69 c, 

soit une différence en moins de 26,201 fr. 80 c. 

Si les opérations diverses du Comptoir ont subi une diminution sur le 

chiffre total, il est à remarquer, cependant, que celui des escomptes de Paris 

est de 4 millions supérieur à celui de Tannée dernière, malgré les cir-

constances défavorables de ces derniers temps. N'est-ce pas la preuve que, 

tout en subissant l'influence générale de la situation, le Comptoir a conquis 

sur, la place de Paris, où il est le mieux connu, une position toujours gran-
dissant ? 

La confiance des déposants mérite aussi d'être signalée. 

Le compte de Dépôts, dont le minimum n'a jamais été au-dessous de 

22 millions, a souvent atteint le maximum statutaire. 

Comme vous le voyez, Messieurs, le Comptoir présente un ensemble satis-
faisant que nous nous plaisons à vous signaler. 

Cette situation, n'en doutez pas, est due à la sagesse apportée dans les 

opérations du Comptoir ; nous sommes heureux de pouvoir en féliciter le 

Conseil d'Administration et la Direction. 



TABLEAUX DES DIVERSES OPÉRATIONS DU COMPTOIR. 

1° ESCOMPTES DES EFFETS SUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS. 

EFFETS. SOMMES. 

T MIT ï 17T '1 S*ÎR 39,833 55,235,S86 04 il i ii.i.i.; lOJOi • . 

AOÛT 55,527 52,705,182 S9 

SFPTFÎITRR K 55,049 50,523,681 06 
OrTrtnn v SS,952 59,785,022 65 

37,519 52,355,514 01 
TÏFrFMRRF 68,181 46,525,793 45 
TAWTFR 1 S^Q 57,597 51,428,999 66 
IÏ'FVR 59,912 55,565,249 70 

MARS 65,5S8 39,767,956 54 

AVRIL 64,640 59,532,038 19 

MAI 71,102 59,594,068 69 
70,781 43,448,541 19 

1 
311 jours. 738,505 444,061,955 83 

601 50 

1,427,831 S8 | 

2° ESCOMPTE DES EFFETS PROVENANT DES SOUS - COMPTOIRS. 

MÉTAUX. ENTREPRENEURS. CHEMINS DE FER. TOTAUX. 

Errets Sommes. Effets Sommes. Effets. Sommes. Effets. Sommes. 

87 1,961,273 29 888,526 » 560 2,665,700 » 676 5,515,301 » 
69 1,095,196 23 682,700 » 580 2,958,630 » 674 4,716,546 » 
54 570,690 30 475,572 » 525 2,934,400 609 5,9S0,462 » 
65 1,384,412 » 46 1,632,589 17 76S 3,103,000 879 8,540,051 17 
56 999,671 » 54 659,169 17 650 ■4,001 550 * 720 5,640,590 17 
59 749,275 45 951,572 » 696 5,114,150 798 6,814,797 » 
71 1,349,942 » 27 1,175,969 17 539 3,565,550 » 637 5,591,461 17 
50 1,012,790 26 1,055,000 » 595 5,655,550 » 67! 5,70,1,140 » 
54 627,050 40 1,023,520 » 418 2,482,200 » 312 4,152,770 » 
76 1,297,764 49 1,821,969 17 675 5,285,230 798 8,402,985 17 

MAI.... 74 1,065,705 137 1,296,350 » 648 4,489,100 » 859 6,851,155 » 
61 648,577 47 1,136,700 » 615 4,796,850 721 6,581,727 » 

776 12,962,175 » 553 12,777,236 68 7,245 46,827,750 8,554 72,567,161 68 

3° ESCOMPTE DES EFFETS 

ACCOMPAGNÉS DE RÉCÉPISSÉS DE MARCHANDISES. 

EFFETS. SOMMES. 

56 505,949 » 
(fto C\"0 Cl" 20 

O"? 

408,200 2o 

ClT f, 'SOI A" 20 

CIO 

2o4,oo7 Uo 

2o 

O/ 

505,87o » 

fi 1 Sî QTrt ï. ■410, Z/U » 

JANVIER 1859 
*>2 oyi,/oo » 

'z.a 

•ïUUjOOU » 

<i17 1 QA « ou O / /, lOU » 

54 
GTÏ 

5i/,4oo * 

20 

Rit 
2iy,DiO B 

04 

f!KQ QQîi « OO 000,000 » 

TOTAL 568 5,873,199 30 

Moyenne par mois , 489,433 27 

4° ESCOMPTE DES VALEURS SUR L'ÉTRANGER. 

JUILLET 1858 27 jours. 
AOÛT                           26 — . 
SEPTEMBRE .' 26 — . 
OCTOBRE 27 — . 
NOVEMBRE 26 — . 
DÉCEMBRE 26 — . 
JANVIER 1859 23 — . 
FÉVRIER 24 — . 
MARS                           27 — . 
AVRIL                        26 — . 
MAI                              26 — . 
JUIN 25 — . 

311 jours. 

EFFETS. 

5,868 

Moyenne par jour. 

725 2,490,907 83 
733 3,412,639 32 
685 2,802,637 15 
712 3,626,856 30 
628 2,973,556 36 
719 5,755,809 25 
728 3,109,076 71 
566 2,854,404 96 
667 5,315,691 17 
699 4,24-4,055 79 

1,014 5,477,978 » 
992 4,417,649 51 

40,459,242 1S 

150,094 02 



5° ENCAISSEMENT DES EFFETS 

SUR PARIS, LES DÉPARTEMENTS ET L'ÉTRANGER. 

Moyenne des effets. 

TOTAL. 

EFFETS. SOMMES. 

19,765 3,861,463 80 

....26 18,525 

18,953 

20,561 

19,950 

21,152 

25,157 

25,100 

20,790 

19,031 

20,620 

18,300 

6,556,928 58 

5,517,001 10 

5,647,770 41 

5,656,199 81 

6,112,838 75 

5,789,240 66 

5,720,656 53 

6,588,882 33 

3,587,891 90 

5,954,305 22 

5,762,004' 62 

* 

... 24 — 

MAI 

511 jours. 245,442 70,295,163 51 

Moyenne par jour des effets remis à l'encaissement. 

228 75 

226,029 46 

6° AVANCES SUR FONDS PUBLICS ET VALEURS DIVERSES. 

JUILLET 1858 

AOÛT 

SEPTEMBRE 

OCTOBRE 

NOVEMBRE 

DÉCEMBRE 

JANVIER 1859 

FÉVRIER 

MARS 

AVRIL 

MAI.... 

JUIN 

Moyenne par mois 

SOMMES. 

2,998,774 55 

1,981,264 60 

6,565,820 95 

2,708,270 55 

1,849,559 27 

7,055,028 95 

5,287,216 80 

8,642,981 35 

2,275,216 15 

1,756,750 10 

1,924,816 65 

2,088,329 05 

42,890,208 73 

3,574,154 06 

7° CRÉDITS SUR CONNAISSEMENTS ET NANTISSEMENTS. 

> 
SOMMES. 

1,096,031 40 

670,758 55 

5,574,177 » 

1,430,975 10 

353,530 55 

5,745,287 45 

119,234 » 

8,567 55 

5,789,280 13 

142,693 03 

855,955 20 

5,824,002 90 

27,610,512 70 

2,300,876 05 



ÉTAT GÉNÉRAL DES ESCOMPTES 

Exercice fi.859-185* comparé 

DATES. 

ESCOMPTES SUR BORDEREAUX. 

EFFETS DE COMMERCE. 

ESCOMPTES 

AUX SOUS-COMPTOIRS. 

ESCOMPTES 

SUR RÉCÉPISSÉS DE MARCHANDISES. 

EXERCICE EXERCICE 

185*-185». 
EXERCICE 

185Ï-I85S. 
EXERCICE 

fl858-fl85SÎ. 
EXERCICE 

îsas-isse-
EXERCICE 

1858-185». 

Effets Sommes. EffëÇs Sommes. Effets Sommes. Effets Sommes. Effets Sommes. Effeis Sommes. 

JUILLET 1858 

OCTOBRE 

NOVEMBRE 

JANVIER 1859 

FÉVRIER 
• 

MAI 

1 

11,87 

8,88 

12,81 

14,60 

14,9 r 

19,06! 

13,838 

15,034 

12,561 

11,677 

12,600 

7 9,209,150 4( 

7 7,597,145 2c 

S 9,976,584 8C 

J 10,468,572 23 

' 10,154,077 68 

i 18,577,959 » 

t 9,656,816 91 

9,726,968 75 

12,413,551 97 

8,829,094 9'. 

7,754,989 86 

11,831,615 38 

12,82 

11,12 

10,74' 

12,04: 

12,538 

17,23-5 

12,831 

12,756 

13,666 

14.558 

16,067 

16,230 

) 8,916,708 5( 

? 8,198,633 91 

) 7,079,138 56 

i 14,538,123 74 

7,916,487 76 

10,524,434 78 

8,027,872 54 

8,245,176 02 

14,093,623 76 

11,73S,777 55 

10,521,584 86 

13,124,555 24 

i 92 

83 

: 81! 

96( 

868 

927 

951 

696 

810 

981 

758 

806 

5 9,594,930 

î 6,996,670 

> 7,088,707 

) 8,567,140 > 

6,500,715 > 

7,710,692 y 

10,702,955 > 

6,306,875 » 

5,261,500 » 

67 

• 67 

60 

87! 

72( 

798 

637 

671 

51 £ 

3 5,513,301 

1 4,716,546 

) 5,980,462 > 

) 8,340,051 11 

) 5,640,590 17 

6,814,797 » 

5,891,461 17 

5,701,140 » 

4,152,770 » 

3 

5 

2 

5! 

5t 

41 

2" 

43 

53 

51 

5C 

26 

5 651,165 

l 314,365 

ï 273,155 

î 754,623 5( 

> 558,745 > 

724,750 > 

557,155 > 

812,522 i 

422,008 6C 

467,705 6.' 

509,980 > 

501,490 -

» 5 

2 

> 2; 

) 2( 

2^ 

5: 

2i 

5£ 

54 

23 

54 

55 

> 505,949 » 

> 408,238 23 

5 23-4,587 05 

' 503,S75 » 

t 415,270 » 

591,783 » 

400,530 » 

,877,180 '» 

577,435 » 

219,675 » 

680,190 » 

658,885 » 

8,744,407 » 

4,767,146 » 

6,512,725 » 

798 

839 

721 

8,402,985 17 

6,831,153 » 

6,581,927 » 

126,218,305 59 102,2,74 130,7-46,736 6sj 10,354 88,554,462 » 8,554 72,567,161 68 591 5,929,662 75 308 5,875,199 50 

• 
SEMESTRES 

Ou 1er juillet au 31 décembre 1838. 8 2,198 65,985,289 57 76,560 62,975,568 91 5,552 46,258,874 » 4,536 55,005,727 34 204 5,058,805 50 164 2,459,504 50 
Du 1« janvier au 50 juin 1830 " 5,755 60,255,016 02 85,914 07,775,167 77 4,982 42,295,58S » 4,198 57,561,454 54 190 2,870,859 25 204 5,415,695 » 

i 57,953 126,218,505 39 102,274 150,746,756 68 10,554 88,554,462 » 8,354 72,567,161 68 594 5,929,662 75 568 5,875,199 50 

ET DES ENCAISSEMENTS, 

avec l'Exercice 18S8-18S9. 

ESCOMPTES VALEURS VALEURS 
TOTAL. 

AUX CORRESPONDANTS DE PROVINCE. REÇUES A L'ENCAISSEMENT. SUR L'ÉTRANGER. 

EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE 

tSML-tSSS- 1858-185». 185 g-185®. s858-i85»- iss1? -18S8- fiS58-f 85»-

Effets. Sommes. Effets. Sommes. Effets. Sommes. Effets. Sommes. EtWs. Sommes. Effets. Sommes. Effets. Sommes. Effeis. Sommes. 

46,779 26,260,524 59 47,026 2-4,557,177 68: 18,178 5,485,758 47 19,763 5,861,465 80 832 1,952,655 90 725 2,490,907 85 78,628 55,152,184 42 81,055 47,625,709 67. 

43,053 23,181,818 03 44,200 2-4,506,526 98 15,862 5,030,252 27 18,525 6,336.928 58 962 5,S35,648 93 755 5,412,639 52 69,656 48,995,899 50 75,080 47,779,555 04 

45,055 26,713,757 98 42,500 25,446,542 70 10.48S 5,540,707 94 18,955 5,517,001 10 -594 2,599,648 54 685 2,802,657 15 75,790 51,994,561 26 75,501 45,060,168 56 

48,554 28,742,008 56 46,909 25,-444,898 89 18,919 6,035,362 13 20,361 5,647,770 41 68S 3,517,529 75 712 5,626,856 50 85,744 57,S85,055 97 80,950 57,701,555 51; 

47,234 23,985,037 35 43,161 24,417,026 25 18,615 5,491,680 75 19,950 5,636,199 81 664 2,509,014 56 cas 2,975,556 36 82,581 50,799,270 09 78,821 46,998,930 35 

33,847 59,446,577 12 48,927 29,999,540 65 21,898 6,456,162 18 21,152 6,112,858 75 788 2,953,9S9 15 719 5,755,809 25 96,569 75,850,129 45 88,862 65,799,025 43 

50,042 29,522,574 42 44,766 23,401,127 12 25,197 5,813,286 28 25,157 5,789,240 66 627 2,702,398 14 72S 5,109,076 71 8S,682 58,557,165 75 82,121 46,019,108 20 

47,292 20,535,154 86 47,156 28,120,075 68 19,029 5,548,722 56 25,100 5,720,656 55 636 2,563,678 74 566 2,834,404 96 80,730 51,515,921 71 84,285 48,498,610 99 

50,262 52,261,158 99 49,922 25,672,532 58 20,296 5,815,530 15 20,790 6,588,882 55 695 2,893,524 96 667 5,515,691 17 84,437 59,067,054 67 85,391 54,180,754 84 

47,921 25,552,655 15 50,282 27,573,260 84 23,06-4 0,425,356 82 19,051 5,387,891 90 624 2,510,8-46 66 699 4,244,055 79 84,857 52,128,042 25 85,211 57,586,644 03 

47,542 23,289,129 80 55,055 29,072,685 85 19,190 5,578,840 05 20,620 5,954,505 22 718 3,590,170 69 1014 3,477,97S » 79,895 47,290,256 49 95,649 36,537,692 91 

43,799 50,250,504 13 54,545 30,524,207 95 19,698 0,101,236 52 1S,500 5,762,004 62 761 5,550,515 05 992 4,-417,649 51 79,699 58,151,084 08 90,829 62,869,007 12 

573362 541,158,878 87 576229 515,315,199 15 23-4454 69,319,875 72 243442 70,295,163 51 838C 53,999,200 Sfd 8868 40,439,242 le 985,066 663,160,585 62 999,753 655,256,702 47 

«MPABÉS. 

284304 

2S8858 

172,529,725 45 

168,S09,155 44 

274523 

301706 

132,151,515 15 

161,165,686 » 

109960 

124474 

54,035,923 74 

55,285,951 98 

118444 

12-499S 

V 

35,512,204 45 

54,9S2,959 06 

4328 

4061 

16,986,266 65 

17,012,954 24 

1 

4202 

4666 

19,062,386 20 

21,596,855 94 

480,746 

498,520 

558,652,880 69 

526,507,504 95 

478,0-49 

521,686 

506,964,904 56 

526,291,798 11 

573362 341,138,878 87 376229 513,515,199 15 254454 69,319,873 72 243442 70,295,165 51 8589 55,999,200 89 8868 40,459,242 15 985,066 665,160,585 62 999,753 655,256,702 47 

s 



CAISSE. 

RECETTES. DÉPENSES. 

• 2,192,018 41 S 

55,442,302 29 52,510,839 00 
59,451,615 44 40,840,668 23 
50,526,158 49 50,151, "21 11 
52,467,985 63 51,559,887 51 
42,434,490 77 42,939,095 47 
65,556,564 64 

) 660,145,062 63,729,515 92 
29 61,274,759 62 61,582,990 70 

58,264,927 75 57,933,599 56 
51,743,858 58 52,179,800 07 
56,725,036 88 57,196,584 21 
75,515,569 50 72,755,109 89 
56,784,034 92 57 698,794 75 

Moyenne d 55,050,550 51 

662,557,080 70 
» 

660,606,603 
1,750,476 

80 
90 

662,557,080 70 662,537,0SO 70 

MOUVEMENT DES COMPTES COURANTS D'ESPÈCES. 

DATES. ENTRÉES. SORTIES. 

21,754,593 43 
15,774,594 19 11,866,107 49 
12,567,895 51 12,552,625 22 
14,469,956 40 12,702,815 70 
15,543,771 57 16,599,960 26 
11,675,458 18 11,125,517 02 
13,792,660 95 ^ 172,663,084 05 14,955,393 94 
15,052,704 28 14,858,535 74 
14,005,286 28 11,685,086 29 
14,810,791 51 15,578,014 46 
16,441,328 85 16,448,587 28 
13,958,657 05 16,525,688 79 
14;570,299 92 . 11,662,076 81 

194,597,677 48 165,718,411 
28,679,266 48 

194,597,677 48 19-4,397,677 48 

Moyenne des versements par mois.. 14,388,590 55 » * 



COMPTE DE 
Du 1er juillet au Sf décembre 1858. 

Intérêts, changes 
et 

commissions perçus 

Contentieux. 

Solde au 50 juin 1S58 

'sur les bordereaux admis à l'escompte 
sur les négociations diverses 

i sur les remises à encaisser 
sur les comptes courants de province 

I sur les valeurs étrangères 
sur les avances sur effeis publics 
sur les valeurs en dépôt (droit de garde) 

'Rentrées sur les effets des exercices clos ..... 
A DÉDUIRE : 

t Solde des effets tombés en souffrance pendant 
l'exercice courant 

sur les réescomptes à la Banque 
sur les négociations diverses 
sur le capital des Sous-Comptoirs 
sur les comptes courants de province 
sur les comptes courants d'espèces 

/ Appointements 
Frais généraux ) Ports et affrancbissements de lettres 

( Divers 

= Réescompte du portefeuille, au Si décembre 1S58 

Solde 

A DÉDUIRE : 

à la gratification des Employés , 
Caisse de prévoyance 

143,419 92 \ 

Intérêts, changes 
et commissions payés 

883,915 
426,227 
117,619 
262,865 
127,901 
107,537 

4,898 

46,710 

05 ' 
58 
41 j 
71 /1,930,96 4 77 
27 ' 
42 
55 1 

I 
09 \ 

2,101,277 44 

24,892 75 

21,817 541 

28,120 
108,996 

83,423 
90,352 

271,991 

258,524 
28,182 
81,884 

19 
26 } 585,085 55 
29 
04 

80 
2gf 348,591 28 

20) 

..I 153,711 80/ 

1,085,588 61 

,. ,. (à la gra 
Prélèvera'applicable 20,000 

10,000 
Prélèvement applicable au sinistre du Sous-Comptoir des Denrées coloniales. 

30,000 » 

150,000 » 

Bénéfice net au 51 décembre 1858. 

Prélèvement statutaire, 2 0/0... 

Reste à répartir . 

Réserve statutaire, 1/4 du bénéfice après prélèvement de l'intérêt statutaire 

Aux actionnaires pour dividende supplémentaire, 1 5/5.. 520,000 » | ̂  
A profits et pertes. — Compte nouveau. — Solde non 

réparti 6,916 63 

4 du bénéfice après prélève-
ment de l'intérêt statutaire. 

1,015,888 85 

180,000 » 

853,888 85 

400,000 » 

455,888 85 

108,972 20 

326,916 65 

== Somme égale. 455,8S8 85 

RÉCAPITUIiATIOTC. 

Bénéfice net du lel semestre 

= Solde non réparti 

855,888 85^ 

6,916 65 j 
Bénéfice net du 2e semestre. 

TOTAL. 

828,972 20 

669,685 23 

1,498,655 45 

PROFITS ET PERTES 

Du 1er janvier au 30 juin 1859. 

Solde au 51 décembre 1858 i 160,628 45N 

Intérêts, changes 
et 

commissions diverses. 

f sur les bordereaux admis à l'escompte .. 
sur les négociations diverses 
sur les remises à encaisser 
sur les comptes courants de province... 

j sur les valeurs étrangères 
' sur les avances sur effets publics 
xsur les valeurs en dépôt (droit de garde). 

sur les réescomptes à la Banque 
sur les négociations diverses 

Intérêts changes 
et commissions payés sur le c^iM des Sous-Comptoirs 

/ sur les comptes courants de province 
-sur les comptes courants d'espèces.. 

I Appointements 
Frais généraux j Ports de lettres et timbres 

(.Divers 

= Réescompte du portefeuille au 50 juin 1859 

952,618 38 \ 
226,110 02 ] 
101,196 88 
558,955 51 )1,857,254 46 
100,862 44 
112,945 08 

4,550 15/ 
I 

59,646 55 
91,907 22 
86,565 86 } 655,275 81 

152,084 78 
265,269 42 

238,154 56] 
28,749 40 [ 547,794 29 
80,890 55 ) 

171,642 10/ 

Solde. 

Prélèvement pour l'extinction [ Nouveau. — Solde au 50 juin 1839.... 
du contentieux, comme suit : ( Ancien.—Montant des rentrées, à déduire 

Prélèvement applicable à la gratification des Employés, 
à la Caisse de prévoyance 

142,710 80) 
52,241 56 j 
20,000 
10,000 

Prélèvement applicable au sinistre du Sous-Comptoir des Denrées coloniales. 

110,469 44 

50,000 » 

53,000 • 

845,152 69 

175,469 44 

Bénéfice net au 50 juin 1859 

Prélèvement statutaire, 2 0/0. 

= Reste à répartir. 

Réserve statutaire, 1/4 du bénéfice après prélèvement de l'intérêt statutaire 

Aux actionnaires pour dividende supplémentaire, 1 0/0.. 200,000 
A profits et pertes. — Compte nouveau. — Solde non 

„„„ ,„ l ment de 1 intérêt statutaire, i reparti .... 2,262 45; 

3/4 du bénéfice après prélève-

669,685 25 

400,000 » 

269,683 25 

67,420 80 

202,262 45 

Somme égale. 269,683 25 

REPARTITION. 

A la réserve 
4 p. 0/0' intérêts statutaires 
2 3/5 dividende supplémentaire. 
= Solde non réparti à nouveau. 

176,595 » 
800,000 » 
520,000 » 

2,262 45 

TOTAL. 1,498,655 



BILAN AU 30 JUIN 1859. 

ACTIF. 

Caisse. 
i Espèces en caisse 1,730,476 90] 

" (.Espèces à la Banque 1,915,946 61 

/Paris...... 41,550,015 49 J 
Portefeuille.. j Province 13,550,960 24 ( 

(Étranger 4,857,290 10) 

Immeubles 
Avances sur fonds publics et valeurs diverses 
Crédits sur connaissements et nantissements. 

„ , , - (de province 8,909,590 98A 
Correspondants J ., . .0,I w,ooo,9oi » 

( étrangers 1,624,566 02 \ 

5,646,425 51 

59,718,271 85 

439,298 07 
4,265,484 89 
6,661,054 73 

Effets en souffrance des Exercices clos.. 803,509 7-1 Mém. 
Actions à émettre 
Divers 

1 » 

20,000,000 » 
1,961,490 79 

107,225,961 84 

PASSIF. 

Capital ( Actions réalisées 20,000,000 »( 
du Comptoir (Actions à émettre ........ 20,000,000 » ) 

Capital des Sous-Comptoirs 
Réserve statutaire 
Comptes courants d'espèces 
Acceptations à payer , 

Dividendes ("Semestres arriérés 13,497 26 j 
à payer (Semestre au 50 juin 1858. 600,000 »J 

40,000,000 

4,185,864 
5,940,233 

28,679,266 
9,306,712 

615,497 26 

/ par divers 8,834,438 40 \ 
Effets remis \ .M.nM à rencaissent' ) Par faillltes du départe- 8,968,089 

\ ment de la Seine Io5,630 90] 

Correspondants 
( de province 10,256,456 86 

10,507,048 98 
(étrangers 531,512 12 ( 

Profits (Réescompte du portefeuille. 171,642 10 j 
et Pertes (Solde non réparti . 2,262 

Divers • • I . 788,442 

173,904 

107,221,961 84 

ÉTAT COMPARATIF DES QUATRE DERNIERS EXERCICES. 

MONTANT DES OPÉRATIONS. 

EXERCICE 1855-1836. EXERCICE 1856-1857. EXERCICE 1837-1858. EXERCICE 1838-1859. 

Effets. Sommes. Effets. Sommes. Effets. Sommes. Effets. Sommes. 

958,S9S 755,355,255 51 942,746 752,037,259 03 985,066 780,815,867 56 999,755 703,757,423 92 

MOUVEMENT DU COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

Montant des escomptes et commiss. divers. 

Montant des réescomptes et pertes diverses. 

Solde 

Montant du dividende par action . 

EXERCICE 

1855 - 1836. 

5,240,903 83 
3,584,697 50 

2,256,206 53 

47 

EXERCICE 

1836-1857. 

5,657,683 16 

5,605,948 90 

2,029,754 26 

45 

EXERCICE 

1857-1S58. 

5,485,547 68 

5,487,186 81 

1,996,160 87 

EXERCICE 

1858 -1859. 

4,099,140 55 
2,238,098 81 

1,861,041 52 

PROCÈS-VERBAL 

DE LA SEANCE 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DU 30 JUILLET 1859. 

\ 

L'an 1859, le samedi 30 juillet, à une heure de relevée, les Actionnaires du 

Comptoir d'Escompte de Paris, convoqués par un avis inséré dans les jour-

naux d'annonces légales, conformément à l'article 35 des Statuts, se sont 

réunis en Assemblée générale ordinaire, rue du Helder, n" 19,- sous la 

présidence de M. BIESTA, premier Directeur. 

Étaient présents : 

MM. PINARD, second Directeur. 

ANDRÉ, 

BOISSAYE, 

BRASSAC, 

CALLOD, 

COHIN, 

DENIÈRE, 

DUB0CHET, 

GlLLET, 

LANGLOIS, 

LAVEISSIÈRE, 

LEGENDRE, 

LE VILLAIN, 

NlEL, 

OGERAU, 

BERTHIER fils, | 
FOBGET, j 

La séance est ouverte à une heure et demie 

Administrateurs. 

Censeurs. 



- 2h -

M. le Président rend compte des insertions qui ont été faites pour la convo-

cation de l'Assemblée dans les journaux le Moniteur universel, les Débats, 

le Constitutionnel, la Presse, le Siècle, le Pays, l'Union, et dans divers 
journaux industriels. 

M. le Président constate ensuite que 196 Actionnaires, étrangers au Conseil 

d'Administration et au Comité de Censure, ont signé la feuille de présence, 

et que, le nombre d'Actions représentées s'élevant à 6,794, l'Assemblée se 
trouve régulièrement constituée. 

Les deux plus forts Actionnaires présents étant MM.. Chernoviz et Sarchi, 

M. le Président les invite à prendre place au bureau en qualité de Scru-
tateurs.-

Les fonctions de Secrétaire sont remplies, conformément à l'article 39 des 

Statuts, par M. Boissaye, Membre et Secrétaire du Conseil d'Administration. 

Le bureau ainsi composé, M. le Président rappelle que, aux termes de 

l'ordre du jour arrêté par le Conseil d'Administration, l'Assemblée a été 
convoquée à l'effet : 

1° D'entendre la lecture du Compte rendu des opérations dû Comptoir 

pendant l'exercice 1858-1859, ainsi que le Rapport des Censeurs, et d'ap-
prouver, s'il y a lieu, les comptes ; 

2° De procéder à la réélection ou au remplacement de MM. Cohin, 

Dubochet, Ogerau, Administrateurs sortants, et de M. Lucy-Sédillot, Censeur 
sortant. 

Conformément à l'ordre du jour qui précède, M. Boissaye, Secrétaire, 

donne lecture, au nom du Conseil d'Administration, du Compte rendu des 

opérations du Comptoir, du 1er juillet 1858 au 30 juin 1859. 

M. Forget, Censeur, donne également lecture du Rapport du Comité de 
Censure. 

— 25 — 

Sur la demande de plusieurs Actionnaires, M. le Président rend compte de 

la situation de l'affaire du Sous-Comptoir des Denrées coloniales, et fait con-

naître que le maximum du sinistre à supporter par le Comptoir est supposé 

devoir s'élever, dans l'hypothèse la plus défavorable, au chiffre de 1,100,000 

à 1,200,000 francs. 

Un Actionnaire demande des explications sur l'augmentation des frais 

généraux, et particulièrement sur les gratifications des employés et l'alloca-

tion faite en faveur de la Caisse de prévoyance, les chiffres portés au Rapport 

du Conseil d'Administration lui paraissant élevés, eu égard à la diminution 

des affaires et des bénéfices. 

M. le Président répond que la légère augmentation survenue cette année 

dans les frais généraux a exclusivement pour cause, d'une part le payement 

de frais de timbre auxquels le Comptoir a été soumis pour le renouvellement 

de ses actions émises avant 1853, et, d'autre part, la nécessité où s'est trouvé 

le Conseil d'Administration d'étendre, pour l'avenir, à ces actions l'abonne-

ment qu'il avait précédemment contracté avec l'Administration du Timbre 

pour les 26,667 Actions émises en 1853. 

En ce qui concerne les gratifications qui ont été, comme les années précé-

dentes, accordées aux employés, M. le Président indique les bases qui ont 

été suivies par le Conseil d'Administration pour la répartition de la somme 

mise en réserve sur les bénéfices de l'année, et ajoute que la rémunération 

allouée à chaque employé représente à peine un. mois d'appointements. 

Répondant ensuite à l'observation que la diminution des bénéfices aurait 

dû entraîner une réduction proportionnelle dans le chiffre de ces gratifica-

tions, M. le Président fait remarquer à T Assemblée que l'infériorité des béné-

fices de cette année, relativement à l'année dernière, provient non de la 

diminution des affaires, puisque le nombre des effets escomptés pendant. 



l'exercice a été plus considérable que celui de l'exercice précédent, mais de 

l'abaissement du prix de l'argent, qui est descendu, en 1858, à 3 p. 0/0; 

que, dans cette situation, et alors que les conditions du travail des employés 

étaient restées les mêmes, il n'eût été ni juste, ni convenable de réduire le 

taux des gratifications. 

Enfin, en ce qui concerne la Caisse de prévoyance, M. le Président rappelle 

que toutes les Compagnies de chemins de fer ont institué des caisses de retraite 

en faveur de leurs employés; que, si le Conseil d'Administration, à raison de 

la durée limitée de la Société, dont le terme est fixé à 30 ans, n'a pu suivre 

l'exemple qui lui était donné par des Compagnies dont l'existence est de 

99 ans, il a cru devoir cependant proposer la création d'une Caisse de pré-

voyance destinée à venir en aide aux employés vieux ou infirmes ; que cette 

proposition a été adoptée par l'Assemblée générale du 28 juillet 1855, sur le 

rapport conforme des Censeurs, et que, depuis cette époque, tous les prélève-

ments annuels qui ont été faits sur les bénéfices au profit de la Caisse ont reçu 

l'approbation unanime des Actionnaires. 

Ces observations de M. le Président sont suivies de nombreuses marques 

d'assentiment. 

Un Actionnaire demande qu'il soit procédé au vote sur l'approbation des 

comptes, et s'étonne que l'on vienne ainsi discuter devant l'Assemblée les 

modestes rémunérations que le Conseil d'Administration croit convenable 

d'accorder aux employés. 

Un Actionnaire demande à M. le Président de vouloir bien faire connaître 

l'état des négociations relatives à l'augmentation du capital social du 

Comptoir. 

M. le Président répond que le Conseil aurait pris l'initiative des explications 

qui lui sont demandées, dans le Rapport qu'il vient de soumettre à l'Assem-
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blée, s'il n'eût pensé que cette communication était de nature à présenter des 

inconvénients. 

Aucun autre Actionnaire ne demandant la parole, M. le Président met aux 

voix l'approbation des comptes de l'exercice 1858-1859, tels qu'ils sont pré-

sentés dans le Rapport du Conseil dAdministration. 

L'Assemblée approuve ces comptes à l'unanimité, moins deux voix. 

En conséquence, le dividende pour l'exercice 1858-1859 est fixé à 

33 francs par action, savoir : 18 francs pour le premier semestre, qui ont 

été payés le 1er février dernier, et 15 francs pour le deuxième semestre, qui 

seront payables à la caisse du Comptoir, à partir du 1er août prochain. 

La suite de l'ordre du jour appelle la réélection ou le remplacement des 

Administrateurs et Censeur sortants. 

M. le Président fait observer à l'Assemblée qu'elle peut voter sur les nomi-

nations portées à l'ordre du jour, soit par voie de scrutin secret et individuel, 

suivant les prescriptions de l'article 41 des Statuts, soit par assis et levé, 

suivant les précédents adoptés par les dernières Assemblées générales. 

Aucun Actionnaire ne réclamant le scrutin secret, M. le Président met 

successivement aux voix la réélection de MM. Cohin, Dubochet et Ogerau, 

Administrateurs sortants. 

Ces trois Administrateurs sont réélus à l'unanimité. 

Au moyen des nominations qui précèdent, le Conseil d'Administration du 

Comptoir se trouve composé ainsi qu'il suit : 

MM. L. André, Boissaye^ Brassac, Callou, Cohin, Denière, Dubochet, 

Gillet, Langlois, Laveissière, Legendre, Levillain, Niel, Ogerau, Sommier. 
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L'Assemblée réélit à l'unanimité M. Lucy-Sédillot, Censeur sortant. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 3 heures. 

Signé H. BIESTA, Directeur du Comptoir d'Escompte, Président. 

CHERNOVIZ, ) 
\ Scrutateurs. 

SARCHI, j 
BOISSAYE, Secrétaire. 

4 

Paris, lmur. de Paul Uuponl, 
Môlel des Fermes. 


